
 

 
 

LA RECONQUÊTE DE LA CHATAIGNERAIE TRADITIONNELLE 
Soutien aux entreprises 
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Présentation du projet : 
Suite à une phase test entre 2013 et 2016, un plan de reconquête de la 
châtaigneraie traditionnelle s’est formalisé, en impliquant l’ensemble des 
acteurs de la filière et en mobilisant les leviers incitatifs pour développer 
durablement cette production traditionnelle : demande croissante des 
opérateurs économiques, développement de l’AOP, aides à la reconquête des 
vergers (35 000 ha de châtaigniers pour 5000 ha de vergers entretenus) 
 
Objectif du projet / Lien avec la stratégie : 
Développer la production sous signe officiel de qualité 
Approvisionner les opérateurs de la filière en matière première locale 
Type d’innovation / exemplarité : 
Exemplarité du partenariat entre entreprises, producteurs et collectivités. 
Mobilisation d’un panel d’outils incitatifs : aides directes, animation, appui 
technique 
Construction d’un outil géolocalisé de suivi et de programmation du foncier 
castanéicole 
Innovations dans les pratiques culturales encouragées (ex : alternatives au 
brûlage, adaptation au changement climatique)  
Réalisations et calendrier : 
300 diagnostics de vergers et aide au montage de 173 dossiers de 
financement de travaux en vergers (4200 arbres/an élagués, 2 200 arbres 
plantés/greffés, 19 000 arbres rénovés) 
5 créations de pistes pour faciliter la collecte 
Animations foncières auprès de 15 communes  
Production de matériel végétal (greffons + plans) 
Résultats / Valeur ajoutée du projet : 
+450 tonnes de châtaigne en AOP depuis 2020, soit + de 8000 arbres/an 
+ 20 opérateurs en AOP/an 
Revalorisation du prix d’achat à la production (1,20 € le kg en 2007, 1,40€ le 
kg en 2014 ; 1,83 € le kg en 2019)  
 
Facteurs clés de l’innovation/exemplarité  
‐ Freins : 
Une démarche de long cours qui mobilise du temps d’animation et du 
financement public 
‐ Atouts : 
1 € LEADER a permis de soutenir et accompagner 10 € de dépenses 
d’investissement 
 
Transférabilité  
‐ Recommandations : 
La démarche partenariale, y compris les acteurs économiques de la filière 
longue 
Une forte communication auprès des propriétaires fonciers, y compris les non 
agriculteurs détenant des châtaigneraies  
 
‐ Limites : 
Le changement climatique questionnant les pratiques culturales (irrigation, 
choix des parcelles à planter…)  
Un investissement de long terme dont les résultats en matière de reconquête 
foncière sont difficilement visibles à court terme.  
Une démarche facilitée par un contexte économique très favorable (demande 
croissante de châtaigne AOP) 

 
 

Informations générales 
Maître d’ouvrage (raison sociale) : 
Parc Naturel Régional des Monts 
d’Ardèche  
Chambre d’agriculture Ardèche  
Comité interprofessionnel de la 
châtaigne d’Ardèche (CICA) 
Localisation 
‐  Nom du GAL : Ardéche³ 
‐ Commune du projet : Territoire 

LEADER / Périmètre AOP châtaigne 
d’Ardèche   

Coût du projet  
‐ Coût global de l’opération : 
Entre 2017 et 2020, le montant des 
investissements pour les travaux en 
verger est de 1 327 960€ (545 466 € 
d’aide Région et Département 
attribuées, 782 494 € d’auto-
financements par les bénéficiaires). 
- Montant de la subvention LEADER : 
Des crédits LEADER au service de 
l’animation et d’appuis techniques ont 
été attribués à la Chambre 
d’Agriculture et au Parc de 134 000 € 
(+ 50 000 € FEADER auprès du CICA) 
 

Contact du maitre d’ouvrage : 
PNR des Monts d’Ardèche : 
rlopez@pnrma.fr 
Chambre d’Agriculture d’Ardèche : 
eric.bertoncello@ardeche.chamba
gri.fr 
CICA : cica@chataigne-
ardeche.com 
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